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Conditions générales 
Pour être admissible à ces bourses, la personne étudiante doit minimalement : 

 Être inscrite à temps complet (ou réputée à temps complet) à l’un des programmes de doctorat visés de la FLSH. 
 Ne pas avoir dépassé la limite de 12 sessions d’inscription dans le programme de doctorat. 
 Effectuer la demande avant la fin de la session à laquelle l’étape est réalisée, et ce, même si certains éléments (ex. : 

soutenance, résultats) ne sont connus qu’après la fin de la session. Aucune bourse ne peut être réclamée ou versée 
rétroactivement. 

 Avoir réalisé le test d’anglais (ou de français) obligatoire pour la diplomation (pour les programmes comportant une 
telle exigence). Il n’est pas nécessaire de satisfaire aux exigences linguistiques pour bénéficier des bourses ; il suffit 
d’avoir passé le test de classement afin que le résultat soit attribué au dossier de la personne étudiante. 

Autres conditions d’admissibilité et échéances 

BOURSE CONDITIONS D’ADMISSIBILITÉ ET ÉCHÉANCES 

Bourse pour la réussite d’une étape significative 
(39ETAP) 
2000 $ 

 Satisfaire aux conditions générales ci-dessus. 
 Réussir l’activité de formation visée (PDF) selon son programme.  
 Échéance : au plus tard lors de sa 2e session. Le versement sera 

effectué lorsque la note finale aura été saisie à la fin de la session. 

Bourse de l’examen de doctorat (39EXAD) 
4000 $ 
Programmes ayant 1 examen de doctorat (PDF) 

 Satisfaire aux conditions générales ci-dessus. 
 Réussite de l’examen de doctorat. 
 Échéance : avant la fin de sa 5e session. Le versement sera 

effectué lorsque la note finale aura été saisie à la fin de la session. 

Bourse de l’examen de doctorat — volet 
rétrospectif (39EXAR) 
2000 $ 
Programmes ayant 2 examens de doctorat (PDF) 

 Satisfaire aux conditions générales ci-dessus. 
 Réussite de l’examen de doctorat — volet rétrospectif. 
 Échéance : avant la fin de sa 5e session. Le versement sera 

effectué lorsque la note finale aura été saisie à la fin de la session. 

Bourse de l’examen de doctorat — volet 
prospectif (39EXAP) 
2000 $ 
Programmes ayant 2 examens de doctorat (PDF) 

 Satisfaire aux conditions générales ci-dessus. 
 Réussite de l’examen de doctorat — volet prospectif. 
 Échéance : avant la fin de sa 6e session. Le versement sera effectué 

lorsque la note finale aura été saisie à la fin de la session. 

Bourses de progression  
(3 bourses) 

• Bourse 1 (39PRG1) : 2000 $ 
• Bourse 2 (39PRG2) : 2500 $ 
• Bourse 3 (39PRG3) : 3000 $ 

Une seule bourse de progression peut être 
attribuée à la personne étudiante par session. 

 Satisfaire aux conditions générales ci-dessus. 
 Conditions pour chaque bourse de progression : 

 Avoir réussi son examen (ou ses examens) de doctorat. 
 Collaborer avec la direction de recherche pour transmettre 

un rapport de progrès à l’équipe de gestion des bourses. 
 Échéances : 

 Bourse 1 : avant la fin de sa 10e session  
 Bourse 2 : avant la fin de sa 11e session  
 Bourse 3 : avant la fin de sa 12e session  

Bourse pour le dépôt initial (39DEPI) 
1500 $ 

 Satisfaire aux conditions générales ci-dessus. 
 Échéance : avant la fin de sa 12e session  

 

https://www.flsh.ulaval.ca/system/files/public/01-flsh/etudes/bourses/phd-39etape-activites.pdf
https://www.flsh.ulaval.ca/system/files/public/01-flsh/etudes/bourses/phd-examen-cours.pdf
https://www.flsh.ulaval.ca/system/files/public/01-flsh/etudes/bourses/phd-examen-cours.pdf
https://www.flsh.ulaval.ca/system/files/public/01-flsh/etudes/bourses/phd-examen-cours.pdf
https://www.flsh.ulaval.ca/formulaire/flsh-rapport-de-progres

